
Procès-verbal du conseil d’école N°1 Mardi 5 novembre 2024 

Personnes présentes : 

Municipalité : Mme Oberger, adjointe Enfance Jeunesse, Mme Montagnon, référente scolarité. 

FCPE : Titulaires : Coherier Virginie, Juliette Albouy, Delphine Bougaret, Marie Charlotte Papillon, 

Ludivine Garcia, Odile Dabonot 

Suppléants : Vincent Jahandiez, Bruno Longhi et Edwige Frappier, 

Enseignants : Mmes Bignon, Brebis, Crétin, Geist, Gérin, Goetz, Monjoie, Nicolaon, et M Lelong  

Excusés : Mmes Beau, Cohen, Foray, et Joulie, enseignantes, M Nioche DDEN 

Le conseil a débuté à 19h07 

1 / Résultats des élections et présentation des nouveaux élus. 

307 inscrits, 216 votants, 194 exprimés, soit 70.36 %. C’est un très bon pourcentage, pour une 

seule liste. Mme Monjoie souhaite la bienvenue aux nouveaux parents délégués. 

2 / Présentation de l’équipe 2024-2025 et répartitions des élèves dans les différentes classes. 

 

 

 

 

 

Classe Effectif  Effectif 1 Effectif 2 ATSEM AESH 

PS/MS Mme Conso (remplacée par 
Mme Goetz) et Joulie 

23  18 PS 5 MS Mme Vaudelin  

PS/MS M Lelong 22 17 PS 5 MS Mme  Vanel  

MS/ GS Mme Brebis 23 18 MS 5 GS Mme Diaz 
(remplaçante) 

 

GS Mme Crétin  23   Mme Chomier  

Total Cycles I  91 35 PS 
28 MS 
28 GS 

   

CP Mme Bignon 23     

CP-CE1 Mme Nicolaon 20 14 CP 6 CE1   

CE1 Mme Serrano(remplacée par 
Mme Geist)  

22 22 CE1    

CE2 Mme Gérin 25 CE2     

CM1 Mmes Cohen et Foray 25 25 CM1   1 AESH Vaubourg à plein 
temps 

CM2 Mmes Beau et Monjoie  26 26 CM2    1 AESH Mme Sornin à mi-
temps les mardis et jeudis 

Total Cycles II 90 37 CP 
28 CE1 
25 CE2 

   

Total Cycles III 51 25 CM1 
26 CM2 

   

Total école 232 
élèves 

11 
enseignants 

4 ATSEM 2 AESH, 1 à 
temps plein et 1 
à mi-temps  

2 intervenantes 
EPS : Mme Montagne 
Musique : Mme Bezault 



3 / Retour sur les exercices de, sécurité (incendie, confinement et intrusion), présentation des 

PPMS pour signature. 

L’exercice incendie a eu lieu le 15 octobre à 9h, tout le monde a évacué en 3 min 17 s.  

Quelques modifications d’évacuation ont été réalisées. Les modifications de plan ont été 

demandées à la mairie. 

 

L’exercice intrusion aura lieu le 12 novembre 2024. 

 

L’exercice de confinement a eu lieu le mardi 5 novembre, il s’est très bien passé. Il s’est déroulé 

en 6min 23 s. Il est signé par la mairie, les délégués de parents d’élèves et l’école. 

 

4 / Lecture du règlement d’école et discussions pour soumission à signature. 

Le règlement d’école présenté est approuvé à l’unanimité. Les parents doivent impérativement en 

prendre connaissance. Il sera annexé au procès-verbal du conseil d’école ainsi que la charte de la 

laïcité. Les parents devront le signer sur Pronote en cochant « j’en ai pris connaissance ». Un envoi 

par courriel sera également effectué. 

L’équipe enseignante et la mairie expliquent qu’il y a une quantité gastronomique de vêtements 

oubliés. Il est rappelé que tous les vêtements de vos enfants qui sont portés lors de sa 

journée doivent être marqués à leur nom et prénom. 

L’équipe enseignante demande si des vêtements (jogging, legging, sweat, tee short…), sous-

vêtements (slips- chaussettes) peuvent être donnés à l’école, des tailles 3ans à 12 ans. 

5 / Résultats des évaluations nationales CP, CE1, CE2, CM1 et CM2. 

CP Mme Bignon : A la suite des évaluations nationales 2 élèves sont notés fragiles et à besoin à 

la fois en français et en maths, 3 élèves sont notés fragiles en français et 1 en maths par 

manque de rapidité. Les élèves concernés ont été suivis en APC lors de la première période. Tous 

les élèves sont motivés pour apprendre ! 

CP-CE1 : résultats très satisfaisants : CP : 3 élèves fragiles (2 sur une compétence de français 

et 1 sur une compétence de maths) CE1 : 1 élève fragile (en maths) 

CE1 : Les résultats sont satisfaisants. 2 élèves à besoin en maths et 1 élève à besoin en français. 

CE2 : En français : 15 élèves fragiles et 4 élèves à besoin 

En mathématiques : 18 élèves fragiles et 9 élèves à besoin.  

On peut se demander si ces évaluations ne devraient pas avoir lieu un peu plus tard dans l'année. 

Certains n'ont rien fait pendant 2 mois de vacances et ont beaucoup oublié. 

CM1 : En français 10 à besoin et en 8 en maths. Les élèves fragiles ne correspondent pas à la 

réalité. 

CM2 : En français 3 élèves à besoin et plusieurs fragiles, ceci peut être dû à une absence de 

travail pendant les vacances avec des connaissances fragiles malgré des aides apportées en CM1. 

En maths 4 élèves à besoin et plusieurs fragiles, en CM2 on ne peut pas apprendre les tables 

pour certains et le manque de concentration est flagrant.  

 

 

 



6 / Présentation des actions liées au projet d’école pour l’année 2024-2025 par cycle et pour 

l’école. 

Maternelles : PS MS (ainsi que ceux de Mme Brebis) :  

I. Temps qui passe 

1. Temps et Langage : la chronologie (se repérer, vocabulaire temporel) 

2. Sciences et Langage : le cycle de vie (animaux, végétaux) 

3. Arts et Langage : le temps qui passe (projet musique) 

II. Empathie et coopération 

1. Emotions : identifier, exprimer, réguler 

2. Ecouter l’autre : respect des règles, entraide 

3. Coopération : coopérer et s’opposer au travers de jeux 

Les élèves des 3 classes de MS décloisonnent tous les après-midis pour effectuer de la 

phonologie ou de l’informatique ou des problèmes. 

Les GS de Mmes Crétin et Brebis travaillent ensemble en musique et seront tous réunis pour les 

activités sportives de la 2° période.  

Semaine des parents à la maternelle 

 

 

 

 

Tous les matins de 8h30 à 10h30, animés par les parents, différents ateliers : 

D’arts visuels dans la classe 

De musique dans la salle M   Parents de maternelle, à vos agendas. 

De sciences dehors 

De motricité dans la salle bleue 

 

Pour les élémentaires :  

Intervention des Femmes du beaujolais pour les classes de CP aux CM2 :  

Vendredi 14 mars : Rencontre avec les parents de 16h à 18h 

Mardi 18 mars : CP Ma relation aux autres 

Jeudi 20 mars : CM1 : Le consentement 

Mardi 25 mars : CE1 : Les stéréotypes 

Jeudi 27 mars : CM2 : Le consentement 

Mardi 1° avril : CE2 : Ma relation aux autres 

Mardi 8 avril : CP Mme Nicolaon : Les stéréotypes 

 

4 classes = 

92 Elèves 

6 au 18 février 

= 8 jours 

EXPERIMENTER 

Sciences, Arts, 

Musique, 

Motricité 



En musique, 

Les PS et MS travaillent sur le temps qui passe. 

Travail de la classe de Mme Crétin avec les GS de Mme Brebis aux CM2, sur les comédies 

musicales. 

 

7 / Présentation de l’évaluation d’école 

 

Pour l’année 2024-2025, l’école effectue une évaluation d’école ainsi que les autres écoles 

dépendant du collège de Chazay. 

Cette évaluation s’effectue en plusieurs étapes. Pour cette année, travail sur l’auto évaluation 

par l’équipe enseignante de septembre à janvier avec rédaction d’un rapport d’auto-évaluation. 

Ce dernier sera transmis à une commission d’évaluateurs (IEN, conseillers pédagogiques, 

directeurs d’école) indépendant de la circonscription. Cette commission, après avoir pris 

connaissance de ce rapport viendra rencontrer les enseignants, le personnel de l’école, des 

représentants de parents d’élèves et la municipalité. Ils élaboreront alors un rapport soumis à 

l’équipe enseignante qui sera présenté au dernier conseil d’école en juin 2025. 

Pour l’année 2025-2026, travail de l’équipe enseignante sur les points à améliorer ou à modifier. 

L’évaluation porte sur 4 domaines : 

DOMAINE 1 - LES APPRENTISSAGES ET LE SUIVI DES ELEVES, L’ENSEIGNEMENT 

DOMAINE 2 – LA VIE ET LE BIEN-ETRE DE L’ELEVE, LE CLIMAT SCOLAIRE. 
DOMAINE 3 – LES ACTEURS, LA STRATEGIE ET LE FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE 

DOMAINE 4 – L’ECOLE DANS SON ENVIRONNEMENT INSTITUTIONNEL ET PARTENARIAL 

Les parents seront interrogés par un google form anonyme, ainsi que les élèves à l’école en 

novembre. 

 

8 / Planification des portes ouvertes 

 

Le samedi 15 février 2025 de 9h à 12h. 

 

La dernière semaine du mois de janvier se tiendra le spectacle commun des PS- MS avec les 

assistantes maternelles chasseloises et les enfants chasselois de la crèche de Les Chères. 

 

 

Détermination des dates des Conseils d’écoles 2 et 3 

- Mardi 18 mars 2025 de 19 à 21 h 

- Mardi 17 juin 2025 de 19 à 21 h 

 

L’ordre du jour étant terminé, le conseil d’école est levé à 20h45. 

 


